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(54) Procédé de réalisation d’un complexe fibreux renforcé et complexe fibreux renforcé

(57) La présente invention a pour objet un procédé
de réalisation d'un complexe fibreux, caractérisé par les
étapes suivantes :

a) une première couche de non-tissé est réalisée ;
b) une grille de renforcement est déposée sur ladite
première couche de non-tissé ;
c) une seconde couche de non-tissé est déposée
sur la grille de renforcement ;
d) l'ensemble constitué de la première couche de
non-tissé, de la grille de renforcement et de la se-
conde couche de non-tissé est l'objet d'une opéra-
tion de consolidation mécanique.

Elle a également pour objet un complexe fibreux
comprenant deux couches de non-tissé entre lesquelles
est disposée une grille de renforcement, les deux cou-
ches de non-tissé s'interpénétrant, au moins partielle-
ment, de manière à solidariser l'ensemble constitué par
les deux couches et la grille.

Applications : hygiène, décoration, ameublement,
filtration ou autre.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé
de réalisation d'un complexe fibreux renforcé pour des
filtres, notamment des dispositifs de filtration plus parti-
culièrement destinés à la filtration de gaz tel que l'air
destiné à l'aération et/ou au chauffage et/ou à la clima-
tisation de locaux ou de véhicules automobiles.
[0002] L'invention a pour but, dans le cadre d'une ap-
plication pour des filtres, la réalisation d'un complexe
fibreux de faible densité, de faible prix de revient et
ayant une bonne tenue mécanique.
[0003] Le procédé de réalisation d'un complexe fi-
breux selon l'invention est caractérisé par le fait qu'il
comporte les étapes suivantes :

a) une première couche de non-tissé est réalisée ;
b) une grille de renforcement est déposée sur ladite
première couche de non-tissé ;
c) une seconde couche de non-tissé est déposée
sur la grille de renforcement ;
d) l'ensemble constitué de la première couche de
non-tissé, de la grille de renforcement et de la se-
conde couche de non-tissé est l'objet d'une opéra-
tion de consolidation mécanique.

[0004] Avantageusement, la première couche de
non-tissé et/ou la seconde couche de non-tissé est/sont
obtenue(s) par une opération de cardage de fibres, pour
former un voile de carde isotrope.
[0005] De préférence, l'opération de cardage est réa-
lisée au moyen d'une carde de type laine.
[0006] Avantageusement, ladite carde comporte des
brouilleurs de type "pêle-mêle".
[0007] De préférence, le voile de carde est, en sortie
de carde, introduit dans un condenseur pour former une
nappe.
[0008] Avantageusement, l'opération de consolida-
tion mécanique est réalisée par liage hydraulique.
[0009] Avantageusement, le liage hydraulique con-
siste à faire traverser l'ensemble disposé sur un tam-
bour en rotation par des jets d'eau très fins sous haute
pression.
[0010] De préférence, la pression des jets d'eau est
comprise entre 40 et 200 bars.
[0011] De préférence, après liage hydraulique, ledit
ensemble subit une opération de séchage.
[0012] De préférence, à l'étape b) ci-dessus des char-
ges pulvérulentes sont déposées sur la première cou-
che de non-tissé ; les charges pulvérulentes sont des
granulés de charbon actif.
[0013] Avantageusement, après l'opération a) et/ou
après l'opération b), un mat de fibres de même nature
que celle des fibres de la première et/ou de la seconde
couche est déposé.
[0014] De préférence, le mat est réalisé par fusion-
soufflage.
[0015] Avantageusement, les voiles de carde com-

portent des fibres longues.
[0016] De préférence, la longueur desdites fibres est
au moins égale à 38 mm.
[0017] Avantageusement, la longueur desdites fibres
est au plus égale à 120 mm.
[0018] De préférence, le diamètre moyen desdites fi-
bres est au moins égal à 10 µm.
[0019] Avantageusement, la masse surfacique d'un
voile de carde est comprise entre 20 et 150 grammes
par mètre carré et celle du mat entre 3 et 400 grammes
par mètre carré.
[0020] De préférence, les fibres du mat ont un diamè-
tre compris entre 1 et 10 microns.
[0021] Avantageusement, les fibres sont choisies
parmi le groupe des fibres thermoplastiques telles que
les fibres de polypropylène, de polyéthylène, de polyes-
ter, de polycarbonate, de polyamide.
[0022] De préférence, la grille de renforcement est en
matière plastique extrudée.
[0023] En variante, la grille de renforcement est mé-
tallique.
[0024] La présente invention a également pour objet
un complexe fibreux, lequel est caractérisé par le fait
qu'il comprend deux couches de non-tissé entre les-
quelles est disposée une grille de renforcement, les
deux couches de non-tissé s'interpénétrant, au moins
partiellement, de manière à solidariser l'ensemble cons-
titué par les deux couches et la grille.
[0025] Avantageusement, la première couche de
non-tissé et/ou la seconde couche de non-tissé est/sont
formée(s) d'un voile de carde isotrope ou anisotrope
comprenant des fibres de même nature ou un mélange
de fibres différentes.
[0026] De préférence, ledit voile est en une seule
couche ; la longueur desdites fibres est au moins égale
à 38 mm ; la longueur desdites fibres est au plus égale
à 120 mm ; le diamètre moyen desdites fibres est au
moins égal à 10 µm.
[0027] Avantageusement, lesdites fibres sont choi-
sies parmi le groupe des fibres thermoplastiques telles
que les fibres de polypropylène, de polyéthylène, de po-
lyimide, de polyester, de polycarbonate, de polyamide,
le groupe des fibres acryliques, des fibres acryliques
préoxydées, le groupe des fibres aramides, le groupe
des fibres phénoliques, le groupe des fibres fluorocar-
bonées, le groupe des fibres minérales telles que les
fibres de verre, le groupe des fibres métalliques.
[0028] De préférence, des charges pulvérulentes, tel-
les que des granulés de charbon actif, sont disposées
entre les deux couches de non-tissé ; les charges pul-
vérulentes ont une taille comprise entre 20 et 50 mesh
et une surface spécifique de 500 à 2000 g/m2 ; la quan-
tité de charges pulvérulentes représente de 5 à 95 %
de la masse de l'ensemble première couche de non-tis-
sé, lit de charges pulvérulentes, seconde couche de
non-tissé ; la masse surfacique dudit ensemble est
comprise entre 50 et 600 g/m2.
[0029] Avantageusement, le complexe fibreux com-
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porte en outre un mat, les fibres des voiles et celles du
mat étant de même nature.
[0030] Avantageusement, la masse surfacique des
voiles de carde est comprise entre 20 et 150 grammes
par mètre carré et celle du mat entre 3 et 400 grammes
par mètre carré.
[0031] De préférence, les fibres du mat ont un diamè-
tre compris entre 1 et 10 microns.
[0032] Selon une forme de réalisation, la grille de ren-
forcement est en matière plastique extrudée ; en varian-
te, la grille de renforcement est métallique.
[0033] D'autres aspects et avantages de l'invention
apparaîtront à la lumière de la description ci-après.
[0034] Pour réaliser un complexe fibreux selon l'in-
vention, on peut s'y prendre comme suit.
[0035] Des fibres de polypropylène d'une finesse de
2,8 dtex, coupées à une longueur de 50 mm, sont intro-
duites dans un mélangeur.
[0036] Le mélange de fibres obtenu est ensuite intro-
duit dans une démoteuse, puis dans un silo de stocka-
ge, et est ensuite cardé au moyen d'une carde de type
laine à double peigneur équipée d'un brouilleur de type
pêle-mêle, afin d'obtenir deux voiles de carde isotropes
formant chacun une couche de non-tissé.
[0037] Sur l'un des voiles est déposée une grille, par
exemple en matière plastique extrudée, à mailles car-
rées de 3 mm de côté.
[0038] L'autre voile est déposé sur la grille et l'ensem-
ble superposé est introduit dans un condenseur pour
former une nappe.
[0039] Les paramètres de la carde et du condenseur
sont choisis de manière à obtenir deux voiles présentant
chacun une masse surfacique d'environ 20 à environ 80
g/m2.
[0040] La nappe est déposée sur un tapis puis con-
solidée par une opération de liage hydraulique.
[0041] L'opération de liage hydraulique consiste à fai-
re traverser la nappe disposée sur un tambour rotatif
par des jets d'eau très fins sous haute pression, de l'or-
dre de 40 à 200 bars.
[0042] En rebondissant sur le tambour, les jets d'eau
provoquent un nouage des fibres d'un voile à l'autre,
emprisonnant les mailles de la grille, conférant ainsi à
la nappe une résistance mécanique importante.
[0043] Après passage dans un dispositif de séchage,
la nappe est prête à l'emploi.
[0044] Diverses utilisations d'une telle nappe sont
possibles, dans le domaine de la filtration.
[0045] De bons résultats ont été obtenus en réalisant
un dispositif de filtration à partir d'une telle nappe, un tel
dispositif étant destiné notamment à l'épuration de l'air
destiné à l'aération et/ou au chauffage et/ou à la clima-
tisation de locaux ou de véhicules automobiles.
[0046] Une telle nappe arrête parfaitement les parti-
cules solides véhiculées par l'air ; grâce à l'invention, sa
bonne tenue mécanique facilite ses manipulations et
son insertion par exemple dans un boîtier en forme de
cadre.

[0047] Pour réaliser un dispositif de filtration combiné,
c'est-à-dire susceptible de retenir tant des particules
que des gaz, il suffit de disposer, entre les deux voiles,
des charges pulvérulentes, telles que des granulés de
charbon actif, qui seront emprisonnées, donc mainte-
nues, lors de l'interpénétration des deux couches de
non-tissé.
[0048] Pour augmenter l'efficacité du dispositif de fil-
tration constitué de la nappe ci-dessus, il est possible
de lui associer un mat de fibres de même nature que
celle des fibres des voiles de carde, ledit mat étant avan-
tageusement un non-tissé fondu-soufflé.
[0049] De préférence, le dispositif de filtration ainsi
réalisé comprend des voiles de carde dont la masse sur-
facique est comprise entre 20 et 150 grammes par mè-
tre carré, et un mat dont la masse surfacique est com-
prise entre 3 et 400 grammes par mètre carré.
[0050] Avantageusement, le diamètre des fibres du
mat est compris entre 1 et 10 microns.
[0051] Un premier dispositif de filtration a été réalisé
dans lequel les voiles de carde étaient constitués de fi-
bres polypropylène de 2,8 dtex de 40 mm de longueur
et diamètre 20 µm, leur masse surfacique étant de 40
g/m2 ; ils étaient associés à un mat dont les fibres en
polypropylène avaient une longueur de 1 à 20 mm et un
diamètre moyen de 5 µm, sa masse surfacique étant
également de 40 g/m2.
[0052] On a constaté qu'un tel dispositif de filtration
conduisait à une perte de charge de 20 Pa pour une
efficacité de 90 % à l'égard d'une poussière calibrée à
0,5 µm.
[0053] Un deuxième dispositif de filtration a été réali-
sé dans lequel les voiles de carde étaient constitués de
fibres polypropylène de 2,8 dtex de 40 mm de longueur
et diamètre 15 µm, leur masse surfacique étant de 80
g/m2 ; ils étaient associés à un mat dont les fibres en
polypropylène avaient une longueur de 1 à 20 mm et un
diamètre moyen de 5 µm, sa masse surfacique étant de
20 g/m2.
[0054] On a constaté qu'un tel dispositif de filtration
conduisait à une perte de charge de 15 Pa pour une
efficacité de 85 % à l'égard d'une poussière calibrée à
0,5 µm.
[0055] Un troisième dispositif de filtration a été réalisé
dans lequel les voiles de carde étaient constitués de fi-
bres polypropylène de 2,8 dtex de 40 mm de longueur
et diamètre 12 µm, leur masse surfacique étant de 150
g/m2 ; ils étaient associés à un mat dont les fibres en
polypropylène avaient une longueur de 1 à 20 mm et un
diamètre moyen de 5 µm, leur masse surfacique étant
de 3 g/m2.

[0056] On a constaté qu'un tel dispositif de filtration
conduisait à une perte de charge de 12 Pa pour une
efficacité de 82 % à l'égard d'une poussière calibrée à
0,5 µm.
[0057] Comme on le voit, l'efficacité du dispositif de
filtration selon l'invention est supérieure à celle d'un voi-
le de carde seul dont la perte de charge est de 14 Pa et
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l'efficacité de 80 %.
[0058] Par rapport aux dispositifs de filtration actuel-
lement sur le marché, on a obtenu une efficacité com-
parable aux meilleurs d'entre eux avec un produit d'une
densité beaucoup plus faible (0,07 contre 0,12 à 0,30)
et engendrant une perte de charge nettement plus fai-
ble.
[0059] Des tests d'endurance ont en outre démontré
une plus grande stabilité dans le temps de l'efficacité du
dispositif de filtration.
[0060] Dans les exemples ci-dessus, les voiles de
carde avaient une épaisseur de l'ordre de 0,84 mm et
le mat une épaisseur de l'ordre de 0,16 mm.

Revendications

1. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux pour
des filtres, notamment des dispositifs de filtration
plus particulièrement destinés à la filtration des gaz
telle que l'air destiné à l'aération et/ou au chauffage
et/ou à la climatisation des locaux ou de véhicule
automobile, caractérisé par les étapes suivantes :

a) une première couche de non-tissé est
réalisée ;
b) une grille de renforcement est déposée sur
ladite première couche de non-tissé ;
c) une seconde couche de non-tissé est dépo-
sée sur la grille de renforcement ;
d) l'ensemble constitué de la première couche
de non-tissé, de la grille de renforcement et de
la seconde couche de non-tissé est l'objet
d'une opération de consolidation mécanique.

2. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 1, caractérisé par le fait que la pre-
mière couche de non-tissé et/ou la seconde couche
de non-tissé est/sont obtenue(s) par une opération
de cardage de fibres pour former un voile de carde
isotrope.

3. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 2, caractérisé par le fait que l'opé-
ration de cardage est réalisée au moyen d'une car-
de de type laine.

4. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 3, caractérisé par le fait que ladite
carde comporte des brouilleurs de type "pêle-mê-
le".

5. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 4, caractérisé par le fait que le voile
de carde est, en sortie de carde, introduit dans un
condenseur pour former une nappe.

6. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon

l'une quelconque des revendications 2 à 5, carac-
térisé par le fait que l'opération de consolidation mé-
canique est réalisée par liage hydraulique.

7. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 6, caractérisé par le fait que le liage
hydraulique consiste à faire traverser l'ensemble
disposé sur un tambour en rotation par des jets
d'eau très fins sous haute pression.

8. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 7, caractérisé par le fait que la pres-
sion des jets d'eau est comprise entre 40 et 200
bars.

9. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 6 à 8, carac-
térisé par le fait que, après liage hydraulique, ledit
ensemble subit une opération de séchage.

10. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 1 à 9, carac-
térisé par le fait que, à l'étape b) ci-dessus des char-
ges pulvérulentes sont déposées sur la première
couche de non-tissé.

11. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 10, caractérisé par le fait que les
charges pulvérulentes sont des granulés de char-
bon actif.

12. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 1 à 11, carac-
térisé par le fait que, après l'opération a) et/ou après
l'opération b), un mat de fibres de même nature que
celle des fibres de la première et/ou de la seconde
couche est déposé.

13. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 12, caractérisé par le fait que le mat
est réalisé par fusion-soufflage.

14. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 2 à 13, carac-
térisé par le fait que les voiles de carde comportent
des fibres longues.

15. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 14, caractérisé par le fait que la lon-
gueur desdites fibres est au moins égale à 38 mm.

16. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
la revendication 15, caractérisé par le fait que la lon-
gueur desdites fibres est au plus égale à 120 mm.

17. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 2 à 16, carac-
térisé par le fait que le diamètre moyen desdites fi-
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bres est au moins égal à 10 µm.

18. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 12 à 17, ca-
ractérisé par le fait que la masse surfacique d'un
voile de carde est comprise entre 20 et 150 gram-
mes par mètre carré et celle du mat entre 3 et 400
grammes par mètre carré.

19. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 12 à 18, ca-
ractérisé par le fait que les fibres du mat ont un dia-
mètre compris entre 1 et 10 microns.

20. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 1 à 19, carac-
térisé par le fait que les fibres sont choisies parmi
le groupe des fibres thermoplastiques telles que les
fibres de polypropylène, de polyéthylène, de poly-
ester, de polycarbonate, de polyamide.

21. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 1 à 20, carac-
térisé par le fait que la grille de renforcement est en
matière plastique extrudée.

22. Procédé de réalisation d'un complexe fibreux selon
l'une quelconque des revendications 1 à 20, carac-
térisé par le fait que la grille de renforcement est
métallique.

23. Complexe fibreux pour des filtres, notamment des
dispositifs de filtration plus particulièrement desti-
nés à la filtration des gaz tel que l'air destiné à l'aé-
ration et/ou au chauffage et/ou à la climatisation des
locaux ou de véhicule automobile, caractérisé par
le fait qu'il comprend deux couches de non-tissé en-
tre lesquelles est disposée une grille de renforce-
ment, les deux couches de non-tissé s'interpéné-
trant, au moins partiellement, de manière à solida-
riser l'ensemble constitué par les deux couches et
la grille.

24. Complexe fibreux selon la revendication 23, carac-
térisé par le fait que la première couche de non-tis-
sé et/ou la seconde couche de non-tissé est/sont
formée(s) d'un voile de carde isotrope ou anisotro-
pe comprenant des fibres de même nature ou un
mélange de fibres différentes.

25. Complexe fibreux selon la revendication 24, carac-
térisé par le fait que ledit voile est en une seule cou-
che.

26. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 24 ou 25, caractérisé par le fait que la
longueur desdites fibres est au moins égale à 38
mm.

27. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 24 à 26, caractérisé par le fait que la
longueur desdites fibres est au plus égale à 120
mm.

28. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 24 à 27, caractérisé par le fait que le
diamètre moyen desdites fibres est au moins égal
à 10 µm.

29. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 24 à 28, caractérisé par le fait que les-
dites fibres sont choisies parmi le groupe des fibres
thermoplastiques telles que les fibres de polypropy-
lène, de polyéthylène, de polyimide, de polyester,
de polycarbonate, de polyamide, le groupe des fi-
bres acryliques, des fibres acryliques préoxydées,
le groupe des fibres aramides, le groupe des fibres
phénoliques, le groupe des fibres fluorocarbonées,
le groupe des fibres minérales telles que les fibres
de verre, le groupe des fibres métalliques.

30. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que des charges pulvérulentes, telles que des gra-
nulés de charbon actif, sont disposées entre les
deux couches de non-tissé.

31. Complexe fibreux selon la revendication 30, carac-
térisé par le fait que les charges pulvérulentes ont
une taille comprise entre 20 et 50 mesh et une sur-
face spécifique de 500 à 2000 g/m2.

32. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 30 ou 31, caractérisé par le fait que la
quantité de charges pulvérulentes représente de 5
à 95 % de la masse de l'ensemble première couche
de non-tissé, lit de charges pulvérulentes, seconde
couche de non-tissé.

33. Complexe fibreux selon la revendication 32, carac-
térisé par le fait que la masse surfacique dudit en-
semble est comprise entre 50 et 600 g/m2.

34. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 24 à 33, caractérisé par le fait qu'il
comporte en outre un mat, les fibres des voiles et
celles du mat étant de même nature.

35. Complexe fibreux selon la revendication 34, carac-
térisé par le fait que la masse surfacique des voiles
de carde est comprise entre 20 et 150 grammes par
mètre carré et celle du mat entre 3 et 400 grammes
par mètre carré.

36. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 34 ou 35, caractérisé par le fait que
les fibres du mat ont un diamètre compris entre 1
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et 10 microns.

37. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 23 à 36, caractérisé par le fait que la
grille de renforcement est en matière plastique ex-
trudée.

38. Complexe fibreux selon l'une quelconque des re-
vendications 23 à 36, caractérisé par le fait que la
grille de renforcement est métallique.
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